
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL-PATRIE 

portant nomination de Recteurs dans certaines 
Universités d'Etat.-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n° 2001/005 du 16 avril 2001 portant orientation de l'Enseignement 
Supérieur ; 

Vu le décret n°93/026 du 19 janvier 1993 portant création d'universités ; 

Vu le décret n°93/036 du 19 janvier 1993 portant organisation 
administrative et académique de l'Université de Yaoundé I ; 

Vu le décret n°93/037 du 19 janvier 1993 portant organisation 
administrative et académique de l'Université de Yaoundé II ; 

Vu le décret n° 2011/408 du 09 décembre 2011 portant organisation du 
Gouvernement, modifié et complété par le décret n° 2018/190 du 02 
mars 2018 ; 

Vu le décret n°2012/433 du 1er octobre 2012 portant organisation du 
Ministère de l'Enseignement Supérieur ; 

Vu le décret n°2022/003 du 05 janvier 2022 portant création d'Universités ; 

Vu le décret n°2022/008 du 06 janvier 2022 portant organisation 
administrative et académique de l'Université de Bertoua, 

DECRETE: 

Article 1er : Sont, à compter de la date de signature du présent décret, 
nommés aux postes ci-après dans certaines universités d'Etat : 

I - UNIVERSITE DE BERTOUA 

Recteur : Monsieur PEGBYEMB Dieudonné Emmanuel, Professeur. 
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